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Brochure n° 3247 | Convention collective nationale

IDCC : 1513 | ACTIVITÉS DE PRODUCTION DES EAUX EMBOUTEILLÉES, 
DE BOISSONS RAFRAÎCHISSANTES SANS ALCOOL ET DE BIÈRE

Avenant du 10 janvier 2024 
relatif à la révision du chapitre X « Inventions » 

de la convention collective

NOR : ASET2450680M

IDCC : 1513

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

BRF ;
ABF ;
SNBI ;
MEMN,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;
CFTC CSFV ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT ;
CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

« Article 10 | Règles communes
Ne sont visées dans le présent chapitre que les inventions brevetables vis-à-vis des 
salariés. Lorsque le salarié est l’auteur d’une invention, cette situation est régie par les 
articles L. 611-7 et suivants, R. 611-1 et suivants du code de la propriété industrielle, 
auxquels il est fait référence explicitement pour leur application.

Le salarié qui a la conviction d’être l’auteur d’une invention en informe immédiate-
ment l’employeur par tout moyen, y  compris lettre recommandée avec accusé de 
réception. Il s’interdit toute autre divulgation de cette invention au sein de l’entreprise 
et/ou vis-à-vis des tiers.

Article 10.1 | Les inventions de mission
Les inventions faites par le salarié dans l’exécution, soit d’un contrat de travail com-
portant une mission inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit d’études 
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et de recherches qui lui sont explicitement confiées, appartiennent à l’employeur 
(l’entreprise). Dès qu’il a connaissance par le salarié que ce dernier estime être l’au-
teur d’une invention, l’employeur informe le salarié auteur d’une telle invention de sa 
décision d’effectuer le dépôt d’une demande de titre de propriété industrielle au nom 
de l’entreprise employeur et également lors de la délivrance, lorsqu’elle intervient, de 
ce titre à l’entreprise.

Tout salarié auteur d’une invention de mission dévolue à l’employeur perçoit une 
rémunération supplémentaire. Employeurs et salariés doivent s’engager, par contrat 
de travail ou avenant, à fixer cette rémunération soit au moment de la signature du 
contrat, soit au moment de l’information par le salarié auprès de l’employeur.

En l’absence de règle contractuelle, cette rémunération de mission ne peut être infé-
rieure à 300,00 euros. Pour vérifier si le salarié a bénéficié de cette rémunération, 
toutes les sommes ayant le même objet sont prises en compte. Le(s) versement(s) 
intervient (nent) à partir du moment de la délivrance du titre par l’INPI.

L’employeur fixera également par contrat avec le salarié les modalités d’un éventuel 
complément de rémunération supplémentaire au profit du salarié auteur reconnu 
d’une invention de mission, notamment lorsque l’invention présente un intérêt excep-
tionnel pour l’entreprise.

Pour déterminer le montant de la rémunération contractuelle forfaitaire ou à fixer, il 
est tenu compte, pour identifier l’intérêt pour l’entreprise :

– des apports initiaux en moyens de toute sorte effectués par l’employeur à 
l’invention ;

– de la contribution personnelle originale de l’inventeur dans l’apport à l’invention ;

– de l’intérêt de l’invention pour l’entreprise dans son environnement concurrentiel et 
commercial et dans son développement.

Article 10.2 | Les inventions attribuables à l’entreprise
Lorsqu’une invention est faite par un salarié soit dans le cours de l’exécution de ses 
fonctions, soit dans le domaine des activités de l’entreprise, soit par la connaissance 
ou l’utilisation des techniques ou moyens spécifiques à l’entreprise, ou de données 
procurées par elle, il est possible pour l’employeur de se faire attribuer la propriété ou 
la jouissance de tout ou partie des droits attachés au brevet protégeant l’invention de 
son salarié.

En ce cas, les intéressés, à défaut de disposition contractuelle sur le sujet, négocient 
librement le paiement d’un juste prix dans l’esprit et les modalités définies au 10.1.

Article 10.3 | Autres inventions, ni de mission, ni attribuables
Pour les autres inventions ainsi identifiées comme n’étant ni de mission, ni attri-
buables, il est possible pour l’employeur d’acquérir la propriété ou la jouissance de 
ces inventions, conformément au droit commun par accord avec le salarié et moyen-
nant le paiement d’un prix qui est librement négocié entre les parties.

Article 10.4 | Procédure de déclaration d’invention
Toutes les inventions faites par un salarié doivent être immédiatement déclarées à 
l’employeur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou tout autre 
moyen donnant date certaine, la date de première présentation faisant foi.

Cette déclaration se fait sur un imprimé de “déclaration d’invention” disponible auprès 
de l’institut national de la propriété industrielle et mis à la disposition des salariés.

Le salarié peut également envoyer sa déclaration à l’INPI par courrier recommandé 
avec avis de réception afin d’effectuer sa demande de brevet. La déclaration devra 
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être établie en deux exemplaires identiques, placés dans une enveloppe spéciale en 
vente à l’INPI. Le premier exemplaire sera conservé par l’INPI. Le second sera trans-
mis à l’employeur par courrier recommandé avec avis de réception.

La déclaration du salarié doit préciser :
– l’objet de l’invention ainsi que les applications envisagées ;
– le classement de l’invention selon le salarié ;
– les circonstances de sa réalisation (instructions ou directives reçues, expériences 

ou travaux de l’entreprise utilisés, collaboration obtenues, etc.) ;

Par ailleurs, lorsque le classement permet à l’employeur de faire valoir son droit d’attri-
bution tel que mentionné au 10.1 ou 10.2, la déclaration du salarié devra être accom-
pagnée d’une description de l’invention qui exposera :
– le problème posé au salarié compte tenu de l’état de la technique antérieure ;
– la solution qu’il lui a apportée ;
– au moins un exemple de réalisation accompagné éventuellement de dessins.

Le salarié et l’employeur doivent s’abstenir de toute divulgation concernant l’invention 
jusqu’à détermination du droit de propriété.

La démarche du salarié ne doit pas remettre en cause le droit de l’employeur de 
prendre l’initiative de faire un dépôt d’une demande de titre de propriété industrielle 
et lors de la délivrance de ce titre.

En cas de désaccord entre l’employeur et le salarié sur le classement de l’invention, le 
salarié pourra saisir la commission de conciliation ou le tribunal judiciaire.

L’employeur doit se prononcer sur le classement proposé par le salarié dans un délai 
de 2 mois à compter de la déclaration du salarié. À défaut, celui-ci sera réputé avoir 
accepté le classement proposé.

Le délai court à compter de la date de réception par l’employeur de la déclaration ou 
en cas de demandes de renseignements complémentaires, de la date à laquelle la 
déclaration a été complétée par l’inventeur.

L’employeur doit faire part au salarié soit de son acceptation du classement de l’inven-
tion donné par le salarié, soit de son désaccord. Dans cette hypothèse, l’employeur 
devra exprimer de façon motivée le classement qu’il retient.

La revendication du droit d’attribution se fait par notification écrite auprès du salarié 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la date de première pré-
sentation faisant foi, notification dans laquelle la nature et l’étendue des droits que 
l’employeur entend se réserver sont précisées.

À défaut d’accord entre les parties une fois le délai écoulé, l’employeur est en principe 
forclos et l’invention, si elle n’a pas été réalisée dans les conditions prévues au 10.1, 
est normalement la propriété du salarié.

Les délais précités sont suspendus par l’engagement d’une action contentieuse 
portant sur la régularité de la déclaration ou le bien-fondé du classement de l’inven-
tion invoqué par le salarié, ou par la saisine, aux mêmes fins, de la commission de 
conciliation.

Lorsqu’une invention d’un salarié (ou de plusieurs salariés) donne lieu à une prise de 
brevet par l’employeur, le nom du (ou des) salarié(s) auteur(s) de l’invention doit figu-
rer, sauf opposition de l’intéressé (des intéressés), dans la demande de brevet dépo-
sée en France, dans l’exemplaire imprimé de la description, dans les demandes de 
brevet déposées à l’étranger et dans toute notice d’information ou publication concer-
nant ladite invention.

Cette mention n’entraîne pas, par elle-même, de droit de propriété.
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Les autres délais de procédure figurent aux articles R. 611-5 à R. 6118 du code de la 
propriété industrielle. »

Fait à Paris, le 10 janvier 2024.

(Suivent les signatures.)
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